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Cedric Humair

L'Etat federal comme prestataire de Services
ä l'industrie

Faire face ä la competition economique internationale
(1848-1914)

L'historiographie consacree au developpement economique suisse du 19e siecle,

et en particulier ä l'emergence precoce d'une industrie tournee vers les marches

internationaux, n'a accorde qu'une attention marginale au röle joue par l'Etat dans

cette success story. La presence d'une main-d'ceuvre abondante, bon marche et bien

formee, le deficit agricole poussant ä l'activite industrielle ou encore l'intensite des

relations economiques exterieures sont parmi les raisons les plus souvent evoquees

pour expliquer ce que certains ont appele le «miracle helvetique», tandis que les

Services publics n'ont que tres peu ete pris en consideration.1 Enfermes dans le

poncif d'un Etat central tres federaliste et faiblement interventionniste, la plupart
des historiens ont affuble la Confederation du 19e siecle du concept d'«Etat veilleur
de nuit», sans meme prendre la peine d'analyser serieusement son action dans le

champ economique. Le debat historique qui a eu lieu en 1998, ä Foccasion du
150e anniversaire de l'Etat federal, fut, ä ce propos, revelateur: ä ma connaissance,

aucune etude au sujet de mesures aussi fundamentales que Funification du marche

du travail, la naissance du franc suisse ou la premiere loi ferroviaire federale n'a ete

menee. Certes, depuis les travaux pionniers de Grüner et les etudes comparatives de

Katzenstein sur les petits pays europeens,2 quelques politologues et historiens suisses

ont commence ä integrer le facteur institutionnel dans leur analyse de la croissance

economique.3 Leurs etudes ne remontent toutefois que rarement au-delä du dernier

quart du 19e siecle. Elles se focalisent par ailleurs sur l'intervention etatique visant ä

aider les secteurs les moins performants, en vue d'assurer la stabilite socio-politique,
et ne traitent que marginalement des Services publics ameliorant la competitivite des

secteurs les plus dynamiques de l'economie. La contribution qui suit a donc pour
ambition de bousculer les idees recues et de remettre en question une vision de l'Etat
federal par trop ancree dans le mythe liberal.
Pour y parvenir, l'analyse partira du point de vue de Peter Baldwin, historien
americain du welfare State, selon lequel «we need to abandon the idea that all states can
be positioned on a single scale of behaviour defined at its respective endpoints by
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laissez-faire and interventionism».4 La dichotomie Etat fort / Etat faible enferme

en effet Fhistorien dans une categorisation peu conforme ä la realite. D'une part,
des Etats dits liberaux peuvent s'immiscer dans certains champs economiques de

maniere plus massive que ceux reputes interventionnistes. Nous verrons qu'il en

est ainsi de l'Etat federal de 1848 dans le domaine des postes. D'autre part, il est

souvent delicat de comparer le degre d'intervention de plusieurs Etats, car chacun

d'eux adopte des voies d'intervention differentes pourresoudre le meme probleme.
Alors que la France a rapidement choisi le chemin du monopole et de la centrali-

sation, la Confederation helvetique a procede de maniere beaucoup plus tardive et

en empruntant des chemins plus federalistes. L Etat central n' en a pas moins joue un
röle important dans le developpement industriel. Lobjectif de cet article sera donc

de dresser une esquisse des principaux domaines d'intervention de la Confederation

tout en cherchant ä expliciter les specificites du cas helvetique.

Developpement des Services publics: un modele d'analyse

Au cours du 19e siecle, l'intervention des differents Etats europeens a notablement
varie dans le temps et la forme. Cette diversite des cheminement interventionnistes
s' explique ä la fois par des facteurs endogenes - structures economiques, Systeme

politique, etc. - et des facteurs exogenes - concurrence etrangere, conjoncture
internationale, etc.5 Chaque secteur d'activite n'a en effet pas les memes attentes

vis-ä-vis des collectivites publiques. En fonction des caracteristiques de la denree

cultivee, de Fobjet fabrique ou encore du service offert, en fonction egalement
des marches oü sont ecoules les divers produits du primaire, du secondaire et du

tertiaire, les differents acteurs economiques eprouvent ou non le besoin de demander

ä l'Etat de leur fournir certaines prestations importantes pour leur activite. Alors

que le capitalisme marchand du 18e siecle se proposait de reduire l'intervention
du secteur public dans F economie, F avenement de la grande industrie mecanisee,

fabriquant de maniere massive et standardisee, tend ä intensifier Fappel ä l'Etat.
Cette evolution est encore renforcee par le mouvement de globalisation des echanges

impulse par le bateau ä vapeur et le chemin de fer, qui exacerbe la concurrence
internationale. Des conditions-cadre de qualite deviennent alors un facteur de

competitivite non negligeable: diminuer les coüts de production (main-d' oeuvre,

energie, capital), augmenter la qualite de la main-d' ceuvre (formation), stimuler
l'innovation (recherche, brevets), ameliorer Fefficacite de la commercialisation

(communications, monnaie, traites de commerce), instaurer une fiscalite avantageuse,

sont autant de bras de levier pouvant etre actionnes par l'Etat afin d'ameliorer la

competitivite de l'industrie. L'intervention des collectivites publiques est souvent
sollicitee lorsque le prive n' est pas en mesure d' offrir un service ä la hauteur des
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attentes de certains utilisateurs: soit la Situation de concurrence ne permet pas

d'offrir des prestations de qualite, soit le service offert par le prive est juge trop
coüteux, soit encore les investissements et les risques lies ä la mise en place d'une
infrastrueture depassent les capacites du prive qui renonce ä offrir le service. Dans

certains cas, une loi-cadre peut se reveler süffisante ä l'amelioration d'un service,
mais une intrusion plus consequente, sous la forme de contributions financieres,
de Finstauration d'un monopole ou encore de la prise en charge des prestations

par l'Etat, qui se fait alors entrepreneur, est parfois necessaire.

La politique d'un Etat en matiere de Services n'est pourtant pas toujours en pleine
adequation avec l'evolution des structures economiques et les besoins des secteurs

emergents les plus dynamiques. L'intervention publique depend en effet d'une serie

de questions politiques. D'une part, les elites qui dominent le Systeme en place ont
tendance ä orienter l'intervention de l'Etat en fonction de leur activite economique

propre et ä s'opposer aux demandes d'autres acteurs sociaux. Au sein des regimes

demoeratiques, Fattribution de nouvelles competences au secteur public est

particulierement delicate, car eile est Fobjet de lüttes politiques acharnees entre des

secteurs economiques aux interets divergents. La mise en place de competences
constitutionnelles, puis d'une legislation d'application, prend souvent beaucoup
de temps. D'autre part, la question de l'intervention etatique est intimement liee

au probleme de la fiscalite. Les depenses consenties pour fournir un service n'etant
souvent pas compensees par des revenus equivalents, la pression fiscale doit etre

augmentee, ce ä quoi s'opposent les citoyens ne profitant pas ou peu des prestations
offertes. A l'inverse, un service public peut etre rencheri par la volonte politique d'en

degager des revenus fiscaux. II peut donc apparaitre des decalages chronologiques

importants entre les besoins exprimes par certains acteurs economiques et leur prise

en compte par l'Etat.
Soulignons finalement l'importance des crises economiques comme facteur de

dynamisation de l'intervention etatique. Durant ces periodes, la competitivite de

certains secteurs d'aetivite est mise ä mal, ce qui pousse leurs representants ä faire

pression sur les collectivites publiques. Dans le cas Suisse, nous pourrons constater

que durant les deux crises industrielles des annees 1840 et 1880, le patronat a sollicite

avec insistance une Intervention accrue de la Confederation.

Revolution industrielle et Etat federal:
naissance d'un Systeme de Services publics centralises en Suisse

La Confederation helvetique du debut du 19e siecle offre un paysage economique
tres heterogene.6 L'espace suisse est en effet constitue de quatre mondes de production

differents, dont les interets divergent fortement: l'agriculture de montagne de
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Suisse mteneure, l'agriculture de plaine de Suisse occidentale, la proto-mdustne
textile de Suisse Orientale et le commerce international des villes de Geneve, Bäle et

Neuchätel. Cette forte segmentation spatiale de l'economie suisse, qui se superpose
ä d'autres divisions linguistiques et religieuses, a assurement contribue au maintien
d'un Systeme politique tres decentralise De fait, les elites regionales preferaient
confier Fencadrement de leur activite economique aux communes et aux cantons, au
sein desquels elles exercaient une influence preponderante, plutöt que de deleguer
des competences ä l'Etat central, dont l'intervention pouvait ne pas etre calquee sur
leurs interets. Avec la naissance d'une industrie textile mecanisee, vers 1800, qui
essaime ä partir de Zürich, un cinquieme monde de production se developpe avec

ses specificites et ses besoins. Dans un premier temps, les grands industriels agissent

sur le plan cantonal pour ameliorer leurs conditions-cadre de production. Les revolu-
tions liberales, puis radicales, des annees 1830 et 1840 leur permettent de beneficier
de Services publics plus efficaces (reseau routier, postes, ecoles, etc.). A l'echelle
nationale, les tentatives de reformes se heurtent toutefois au veto des conservateurs:
selon eux, le Systeme politique issu du Pacte de 1815 exige Funanimite des cantons

pour enteriner le transfert de competences ä la Confederation.

Au cours des annees 1840, la pression des milieux industriels ä une centralisation

economique ne fait que s'accentuer. Les branches du coton et de la soie subissent en
effet une violente crise, dont les causes sont ä la fois conjoncturelles et structurelles.

Aux problemes de debouches rencontres suite ä la Constitution du Zollverein allemand

et ä la crise commerciale americaine, vient se superposer une crise de competitivite
due ä F avance technologique de F industrie britannique dans le tissage mecanique. En

1842, les industriels zurichois reagissent en constituant le Zürcher Industrieverein.
Son president, Hans Conrad Pestalozzi-Hirzel, en appelle ä l'intervention de l'Etat:
«Die in praxis bestehende Aufhebung des Ausfuhrverbotes von Maschinen und die

notwendig werdende Aufhebung der Korngesetze in England, die Überfluthung
der Manufacturprodukte von dorther seien Erscheinungen, gegen welche keine

individuelle Geschicklichkeit, keine Anstrengung Einzelner mehr helfe, gegen die

nur die Nation in die Schranken treten könne.»7 Afin de promouvoir une approche
nationale des conditions-cadre economiques, entrepreneurs et financiers des cantons

industrialises fondent, en 1843, le Schweizerischer Gewerbsverein. Un programme
de reformes, qui constituera la trame de la centralisation economique du futur Etat

federal, est alors publie.8 Des 1845, le president de l'association, Eduard Bloesch,
lance un avertissement aux conservateurs: soit ils collaborent ä la suppression des

freins au developpement industriel par une revision du Pacte de 1815, soit ils auront ä

faire face ä une revolution.9 Certes, la guerre civile du Sonderbund n'a pas ete declen-

chee uniquement pour des raisons economiques - des enjeux politiques et religieux
ont aussi pese dans la balance -, mais Fincapacite de l'ancienne Confederation ä

promouvoir de nouvelles conditions-cadre a joue un röle important.10
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Sur la base de la Constitution de 1848, les milieux industriels parviennent ä realiser
la plupart de leurs revendications en matiere de centralisation economique et de

Services publics. Certes, les reformes introduites par voie legislative, entre 1848 et

1854, sont marquees du sceau du consensus avec les autres elites economiques; elles

constituent neanmoins une formidable avancee. Gräce ä la centralisation douaniere,

le Systeme fiscal suisse est adapte aux besoins de l'industrie. La charge pesant sur
les matieres premieres et les salaires industriels, via l'imposition du transport et de la
consommation de denrees alimentaires, est allegee, tandis qu'une legere protection est

accordee ä certaines industries textiles et metallurgiques. La Confederation est aussi

en mesure de conclure plus facilement des traites de commerce. En 1855, les Etats-

Unis acceptent de ratifier un accord assurant la clause de la nation la plus favorisee
ä pres de 20% des exportations suisses. Le traite de 1864 avec la France revet une

importance encore plus cruciale pour l'industrie suisse. Lors de la preparation et de

la negociation de cet accord, une serie de competences sont deleguees aux milieux
du commerce et de l'industrie, pratique bien specifique ä la politique commerciale

helvetique qui va se perpetuer, au grand etonnement des negociateurs etrangers.
Hormis la fiscalite et la politique commerciale, l'Etat federal modifie en profondeur
le marche du travail helvetique. Gräce ä la libre circulation des personnes (droit ä

l'etablissement) et ä l'egalite de tous les Suisses (chretiens) devant la loi, la mobilite
de la main-d'ceuvre est amelioree. L'industrie peut des lors mobiliser plus facilement
les surplus demographiques des cantons agricoles, traditionnellement tournes vers
le mercenariat et Femigration outre-mer. Facteur concurrentiel decisif de l'industrie

d'exportation suisse de la premiere moitie du 19e, les bas salaires peuvent etre ainsi

maintenus sous pression. Quant ä Finstauration d'une Ecole polytechnique federale
ä Zürich (1854), eile contribue ä former les cadres necessaires ä 1'industrialisation

et en particulier ä la mecanisation de la production et des transports. Mentionnons
finalement l'amelioration des systemes d'echanges interieurs et exterieurs gräce ä

Funification des poids, des mesures et de la monnaie. Le franc suisse est ne.11

Etat federal et Systeme de Communications helvetique: un apport decisif

La contribution la plus importante de l'Etat federal au developpement de

l'industrie se situe probablement dans le domaine des Communications. En raison
de la Situation continentale de la Suisse, cette question est alors au centre des

preoccupations des entrepreneurs helvetiques. A la fin des annees 1840, les

cantons ont certes mis sur pied un reseau routier relativement efficace, mais son
financement par d'innombrables peages et l'existence de douanes cantonales

ralentissent et rencherissent notablement le transport. Les Services de poste, qui
vehiculent l'information (lettres, journaux), les marchandises onereuses (pa-
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quets), les valeurs (monnaies, papiers) et les personnes, ont un fonctionnement

quasi anarchique: 17 regies cantonales se montrent incapables de collaborer pour
organiser un reseau de diligences efficace. Sur le plan international, la conclusion

de traites postaux est rendue tres difficile par les divergences d'interets des

regies cantonales et leur egoisme fiscal. Au mauvais fonctionnement du Systeme
de Communications traditionnel, fonde sur la route et les voies navigables, vient
se superposer une menace plus grave encore pour l'industrie suisse: etre tenue ä

Fecart des nouvelles technologies de la communication. En 1848, le telegraphe,

qui accelere la circulation de l'information de maniere radicale, n'en est qu'ä ses

premiers balbutiements sur territoire suisse, tandis que FAngleterre (6350 km),
la Prusse (3500 km) et la France (1900 km) ont lance la construction d'un reseau

depuis plus d'une decennie.12 En 1849, la Suisse ne possede que 19 km de lignes
ferroviaires entre Zürich et Baden, soit 0,14% du reseau europeen.13 Selon Alfred
Escher, leader politique zurichois, ce retard est le resultat du manque d'engage-
ment des pouvoirs publics: «C'est une opinion universellement repandue que si

la Suisse est restee en arriere sous ce point de vue eile le doit au pacte de 1815

qui faisait dependre le secours gouvernemental necessaire ä ces entreprises pour
qu'elles puissent reussir, non pas du pouvoir federal, mais des Cantons, livres sans

cesse au combat d'interets particuliers plus ou moins bien compris. Les choses

sont maintenant changees sous ce rapport [...].14 Escher invite ainsi les nouvelles
autorites federales ä s'engager vigoureusement dans la resolution du probleme
ferroviaire, qu'il qualifie de «question vitale» pour l'economie suisse.

Les deficiences du Systeme de transport constituent en effet un desavantage con-
currentiel important pour l'industrie suisse.15 En 1843, un filateur glaronnais se

plaint de travailler un coton 25% plus eher que la concurrence anglaise, ä quoi
vient s'ajouter le differentiel sur Fexpedition des fils ä destination des marches

europeens. L'instauration d'un reseau ferroviaire en Suisse equivaudrait ä une
economie de pres de 4% sur le prix d'un file glaronnais vendu dans Fouest de

la France. L'industrie des machines zurichoise, qui importe du fer et exporte des

fabriques pondereux, est encore plus penalisee par la lenteur et le differentiel des

coüts du transport. L'absence de chemins de fer a pour autre effet de fragiliser la
base energetique du developpement industriel suisse.16 Alors que les coneurrents

ont acces ä du charbon bon marche, les entreprises suisses doivent generalement
se passer de cette energie fossile, fort rare sur le territoire suisse et trop chere ä

Fimportation. II en resulte un retard consequent dans la diffusion de la machine
ä vapeur. Pour couvrir leurs besoins en force motrice, les industries helvetiques
ont donc eu recours ä l'eau. Bien que generalement bon marche, cette energie

presentait une serie d'inconvenients: limitation geographique de Fimplantation,
difficulte d'obtenir une concession sur des cours d'eau surexploites, manque de

regularite du debit. La competitivite de certaines entreprises a donc ete restreinte
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par les arrets de travail saisonniers et les limites imposees ä la mecanisation de

leur appareil de production. De maniere plus generale, le maintien d'un Systeme

energetique preindustriel a contraint les entrepreneurs suisses ä se confiner dans

des productions ä faible intensite energetique et ä forte valeur ajoutee. Cette

contrainte, il est vrai, a favorise le developpement d'une industrie du luxe com-

petitive, mais eile a aussi freine certaines branches ä la pointe du developpement
technologique.
Au sein du nouvel Etat federal, la necessite d'une Intervention en matiere de

Communications degage un large consensus, quand bien meme son intensite et ses

modalites fönt Fobjet de debats homeriques. Gräce ä l'article constitutionnel 21,

l'amelioration des infrastructures entre dans les competences de la Confederation.

En matiere de chemins de fer, les partisans d'une prise en main du reseau par
l'Etat central sont toutefois minorises et la gestion des concessions est deleguee

aux cantons.17 La tentative d'instaurer une garantie d'interet au profit des

investisseurs est aussi ecartee. II n'en demeure pas moins que l'Etat federal contribue

au demarrage explosif du reseau sur des bases privees. Apres avoir assume une
serie d' etudes de faisabilite, la Confederation met en place un cadre legal minimal
avec la loi ferroviaire de 1852. Dans le domaine douanier, la suppression des

taxations interieures et Finstauration d'une taxe de transit moderee permettent
d'attirer une partie du trafic marchandise europeen, notamment ä destination de

l'Italie. Les perspectives de rentabilite des futures compagnies sont encore ame-
liorees par la franchise d'importation accordee au materiel ferroviaire. A partir de

la seconde moitie des annees 1850, une veritable fievre ferroviaire s'empare de

la Suisse, avec de nombreux effets d'entrainement positifs pour l'industrie et la
finance. En 1880, le reseau helvetique figure dans le peloton de tete europeen.18

La Confederation contribue egalement ä F aventure des transversales alpines par
la negociation de traites et un soutien financier. En matiere de telegraphes, l'Etat
central prend en main l'installation et l'exploitation du reseau ainsi que la
fabrication de Fappareillage necessaire (loi de 1851).19 Last but not least, l'Etat
federal subventionne les grands projets de construction routiere et de correction
des cours d'eau qui sont realises par les cantons. Les travaux du Rhin (des 1853),
du Rhone (des 1863) et des Eaux du Jura (des 1868) figurent parmi les exemples
les plus spectaculaires. Ce type d'intervention aura des repercussions importantes
en termes d'inondations, d'assechements de marais, mais aussi de transports sur

eau, d'utilisation de l'energie hydraulique et de developpement de l'industrie hy-
droelectrique suisse.20 En 1864, les subventions federales aux routes et aux voies

d'eau atteignent un sommet de 18,1% des depenses totales de la Confederation.21

Des sa Constitution, l'Etat federal a donc eu recours ä un mode d'intervention
financiere avec delegation de Fapplication aux cantons. Une maniere commode

d'attenuer les resistances federalistes.
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Le service public federal par excellence: la poste

L'Etat federal ne s'est pas contente d'ameliorer les infrastructures du Systeme de

Communications, il s' est aussi fait entrepreneur afin d' assurer un trafic postal perfor-
mant.22 L'analyse plus detaillee de la mise en application de l'article 33 de la

Constitution, qui centralise la regale des postes, permet d'expliciter plusieurs specificites
du modele interventionniste instaure en 1848. Comme le releve le Conseil federal,

ce sont le negoce et l'industrie qui jouent un röle moteur dans l'instauration d'un
service postal federal meilleur marche, juge necessaire ä leur competitivite: «Non
seulement le commerce, mais encore l'industrie exploitee en grand et en petit, tous

ceux qui ne tirent pas uniquement leurs moyens d'existence du sol qu'ils habitent,

soupirent apres des allegements, que reclament imperieusement les peages exte-
rieurs et la concurrence etrangere.»23 L'exemple auquel se referent ces milieux est

la reforme postale anglaise des annees 1840. Les trois projets de lois proposes par
le gouvernement - regale, Organisation administrative, tarifs - tiennent largement

compte des revendications de l'industrie. La poste doit devenir un service public
efficace et bon marche favorisant l'activite economique: «Si nous avions pour but

unique le produit le plus grand possible de notre etablissement des postes, nous
accordons qu'on pourrait tres bien renoncer au monopole du transport des personnes,

des paquets et de Fargent. Mais le plus grand avantage de la centralisation des

postes est, ä nos yeux, dans la faculte de faciliter partout la circulation, et meme la
circulation la plus etendue, soit qu'elle concerne le transport des personnes ou celui
des choses, abstraction faite si celles-ci sont expediees dans des villes, des villages

ou des vallees laterales, sur des montagnes ou dans des endroits ecartes, si la saison

favorise ou empeche la circulation, et sans avoir egard ä ce que sur quelques por-
tions de route l'etablissement des postes fasse un gain grand ou petit ou n'en fasse

pas du tout.»24 En comparaison internationale, la regale des postes recoit donc une
forte extension, ce qui est legitime par les insuffisances du service prive ä F etranger.

Quant aux tarifs, ils sont globalement diminues, au risque de ne pas pouvoir honorer

pleinement la clause constitutionnelle specifiant que les cantons auront droit ä une
indemnite annuelle compensant leurs pertes fiscales.

Al'instar des debats douaniers, monetaires et ferroviaires, les affrontements postaux
aux Chambres sont revelateurs de la forte segmentation geographique de l'economie
suisse de l'epoque. Dans chacun de ces domaines d'intervention, la loi est le resultat

d'une constellation specifique des interets des differents mondes de production.
Les alliances ne sont pas figees dans une dimension politique - radicaux / liberaux
/ conservateurs -, mais se construisent ponctuellement entre les differentes elites

economiques. Dans le champ postal, les representants des cantons industriels et

commercants soutiennent la ligne du gouvernement, tandis que les milieux agricoles
defendent les interets fiscaux de leurs cantons. Avant 1848, ceux-ci exploitaient en
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Fig. 1: Prix de la lettre de moins de 8 g au depart de Zürich (en ct.)
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avant 1848 ¦ projet CF 1849 1851 D 1862

Source: Chiffres construits ä partir de: FF (cf. note 23), annexe. Bonjour (cf. note 22), p. 249.

effet de maniere intensive cette ressource financiere. Le proprietaire terrien vaudois

Louis Blanchenay «trouve que l'on favorise les commercants et les industriels, aux

depens des cantons qui ont sacrifie leur regale; le projet ne dit mot de la maniere dont

il sera pourvu ä Findemnite due aux cantons, et en abaissant les tarifs, il empeche

qu'on ne puisse y pourvoir en effet [...]. II faut des impöts, et celui-ci n'est pas mal

etabli: qui paye? Les negociants, les banquiers ou plutöt encore leurs commettants
[...].»25 Au cours des debats parlementaires, les deputes des regions agricoles rem-

portent bien quelques succes, poussant la tarification ä la hausse. Les lois postales
issues des Chambres demeurent toutefois tres favorables au commerce et ä l'industrie
Orientes vers les marches internationaux.
La charge fiscale prelevee par les cantons sur les Services postaux estreduite d'environ
1,6 mios. de frs. dans les annees precedant 1848 ä une moyenne de 1,3 mios. de frs.

entre 1849 et 1874 (indemnite federale), avant d'etre supprimee avec la nouvelle
Constitution.26 L'apport essentiel de la poste federale reside toutefois dans le fait que
les recettes issues du gonfiement du trafic postal n'ont pas ete converties en profits
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Fig. 2: Developpement de la poste a cheval federale 1850-1930 - nombre de passagers;
nombre de lignes; deficits enfrs.
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prives ou en revenus fiscaux, mais ont servi ä diminuer les tarifs et ä ameliorer les

prestations. Entre 1849 et 1900, le volume des envois (lettres, cartes, imprimes) est

multiplie par 14, tandis que les recettes postales nominales ne fönt que tripler.27 Ce

sont les envois postaux de longue distance qui beneficient le plus des reductions ta-

rifaires (fig. 1). Entre 1848 et 1862, le coüt d'une lettre envoyee de Zürich ä Geneve

diminue de 80%. Une partie des benefices est aussi reinvestie dans F amelioration
de certaines prestations.28 En depit de deficits toujours plus eleves, la poste ä cheval

continue ä densifier son reseau dans un esprit de service public, cela jusqu'en 1914

(fig. 2). Les regions industrielles et touristiques peripheriques, mal desservies par
le chemin de fer, en sont les principales beneficiaires. La rapidite et la frequence de

distribution des lettres, de l'argent et des colis est aussi amelioree, de meme que la
densite des offices postaux. La centralisation des postes permet enfin d' ameliorer les

Communications avec Fetranger. Durant la seule annee 1849, trois traites postaux
sont signes avec l'Autriche, la France et la Belgique.
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Grande depression et seconde revolution industrielle:
nouvelles impulsions au developpement des Services ä l'industrie

Apres Fintense activite interventionniste des annees 1848 ä 1854, l'Etat federal
ralentit le rythme de son activite legislative durant les deux decennies suivantes,

marquees par une conjoncture economique favorable. Certes, des la fin des annees

1860, des voix industrielles reclament une nouvelle amelioration de leurs
conditions-cadre, ce qui debouche sur la creation de l'Union suisse du commerce et de

l'industrie (1870). Cependant, en depit de la revision constitutionnelle de 1874,

qui renforce les capacites interventionnistes de la Confederation, les realisations

legislatives en faveur de l'industrie demeurent peu nombreuses.29 Les reformes

sont notamment freinees par 1'introduction du referendum legislatif, qui complique
encore la delegation de competences ä l'Etat central. Avec l'entree dans la Grande

depression, une crise de longue duree qui reveille les vieux demons protectionnistes

des Etats europeens, la concurrence devient teile que plusieurs branches de

l'industrie suisse rencontrent de serieux problemes de competitivite. Pour y faire
face, les entreprises developpent deux strategies principales. La production est

rationalisee par la concentration et la mecanisation, tandis que la commercialisa-
tion est facilitee par une specialisation dans les produits de qualite. En lien avec
les innovations technologiques de la seconde moitie du 19e siecle, de nouvelles
branches prennent par ailleurs leur essor dans les domaines de Falimentation
(chocolat au lait, lait condense), la chimie (colorants synthetiques), les machines

(electrotechnique) et la metallurgie (aluminium). Les changements structurels de

l'industrie suisse exigent toutefois des investissements importants, une consommation

d'energie intensive et une main-d'ceuvre tres qualifiee, que le patronat
peine parfois ä mobiliser. Au cours des annees 1880, Fapprofondissement de la
crise provoque un appel toujours plus pressant ä une Intervention de l'Etat central.

Comme dans les annees 1840, Fepicentre de ce mouvement se situe dans le canton
de Zürich. Des 1882, la Kaufmännische Gesellschaft Zürich devient en effet la
section directrice de l'Union suisse du commerce et de l'industrie et son president,
Conrad Cramer-Frey, se profile comme l'homme fort de l'economie helvetique.
Chef de la fraction liberale aux Chambres, celui-ci fait de l'intervention de l'Etat
central une composante indispensable ä la poursuite du developpement industriel
suisse: «Denjenigen, welche heute noch auf dem Standpunkte des laisser aller,
laisser faire beharren und einerseits den Forderungen der einheimischen Gewerbe

gar keine Zugeständnisse machen, anderseits dem Bund die Mittel zur Erweiterung
seiner Aufgabe vorenthalten wollen, rufe ich zu: Die reine Manchestertheorie ist
zur Stunde unhaltbar geworden [... ].»30 Gräce ä une collaboration etroite avec les

autorites federales, Cramer-Frey va parvenir ä aiguiller efficacement la politique
economique de la Confederation au service de la grande industrie.
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Un premier volet de mesures favorise les investissements dans l'appareil productif
et la recherche. La politique douaniere est au centre de ce dispositif. Entre 1878 et

1891, F abandon progressif d' une politique de libre-echange au profit d' une politique
de combat permet en effet de conclure des traites de commerce ä tarif avec les

principaux partenaires commerciaux. La stabilisation des taxations douanieres etrangeres
ainsi obtenue permet de redonner confiance aux investisseurs. Lintroduction d'un
protectionnisme selectif permet par ailleurs de faciliter la transition de certaines

industries vers l'utilisation ou la production de technologies de pointe. Gräce ä une
loi sur la protection des brevets, votee en 1888, une impulsion majeure est donnee

ä la recherche, aussi encouragee dans le cadre de FEcole polytechnique federale de

Zürich. Longtemps refusee par les milieux industriels desireux de copier les

innovations technologiques etrangeres, la protection des brevets va permettre ä certaines

entreprises de constituer des niches technologiques, dans lesquelles elles beneficieront

d'une competitivite hors-prix face ä la concurrence etrangere. Le brevet devient par
ailleurs un atout important pour obtenir le soutien financier des banques. Un troisieme

element essentiel ä l'investissement est un credit bon marche. Dans ce domaine,

Cramer-Frey engage une veritable croisade en faveur de la Constitution d'une banque
centrale contrölant F emission fiduciaire. La Banque nationale suisse, qui ouvrira ses

portes en 1907, munie d'un Statut semi-etatique, aura parmi ses objectifs de maintenir

un taux d'escompte bas faisant pression sur les taux d'interet.31

L'Etat federal s'engage egalement pour ameliorer le niveau de formation de la main-
d'ceuvre et favoriser un acces bon marche ä l'energie. Dans ces deux domaines, la
Confederation ne joue toutefois qu'un röle subsidiaire ä celui des cantons et des

communes, qui conservent l'essentiel des competences. Hormis le röle joue dans

la formation d'ingenieurs gräce ä la gouvernance de FEcole polytechnique federale

(1854), la Confederation reussit ä exercer une influence dans la formation
professionnelle en allouant des subventions aux cantons (1884). Ces contributions
financieres sont ensuite elargies aux ecoles commerciales (1891) et ä l'ecole obligatoire
(1903).32 L'intervention federale dans le domaine de l'energie est plus tardive. Le

developpement de la nouvelle technologie hydroelectrique est ainsi favorise par
deux lois-cadres sur les installations electriques (1902) et l'utilisation des forces

hydrauliques (1916). Quant ä l'approvisionnement en charbon, qui est devenu la

source energetique incontournable, il est favorise par la reorganisation du transport
ferroviaire consecutive au rachat des compagnies privees par la Confederation.33

Approuvee en 1898 par le peuple, cette reforme contribue, de maniere plus generale,
ä attenuer le differentiel des coüts de transport qui pese alors sur la competitivite des

industries suisses. Parlant d'une seule voix ä Fetranger, les Chemins de fer federaux

pourront y negocier des tarifs ferroviaires plus avantageux pour Facheminement
des matieres premieres et Fexpedition des produits suisses. Dans le domaine des

Communications, la Confederation etend sa regale au reseau telephonique, qu'elle
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developpe ä partir de 1880.34 L'administration federale offre l'abonnement ä 150 frs.,
contre 250 frs. en Allemagne et 550 frs. aux Etats-Unis. Mentionnons finalement
les premieres interventions dans le domaine social - loi sur les fabriques (1877) et

assurance maladie-accident (1912) -, dont les effets sur la competitivite industrielle

sont plus complexes et controverses.

Etat central et competitivite industrielle: esquisse du cas helvetique

Durant la premiere moitie du 19e siecle, l'Etat central embryonnaire issu du Pacte

de 1815 a plutöt desservi les interets de la grande industrie suisse. L'absence d'une

politique commerciale coherente, l'anarchie du Systeme de Communications et la

rarete des ressources energetiques ont notamment entrave la competitivite des branches

les plus dynamiques, sans pour autant empecher le developpement des formes
de production industrielles plus anciennes, c'est-ä-dire la fabrication de textiles de

luxe et d'horlogerie ä domicile et dans de petits ateliers. Durant la seconde moitie
du 19e siecle, le desavantage concurrentiel que constituaient les institutions federales

peu structurees se transforme en atout. L'absence d'un Etat central absolutiste domine

par Faristocratie terrienne permet en effet aux elites industrielles de constituer et

d'investir un Etat national sans trop de difficultes. Certes, la breve guerre civile du

Sonderbund est necessaire, mais une fois celle-ci gagnee, les milieux industriels ont
les coudees plus franches que les industriels d'autres pays concurrents.
Des 1849, l'intervention du nouvel Etat central est ainsi orientee selon les besoins

de l'industrie d'exportation qui beneficie de nombreux Services, en particulier dans

les domaines des Communications, des relations commerciales exterieures et de

la fiscalite. Au cours de la periode 1884—1914, l'Etat federal met en place les

conditions-cadre necessaires ä une restructuration fundamentale de l'industrie suisse

liee ä la seconde revolution industrielle. L'analyse qui precede n'a certes aborde

que marginalement l'importance quantitative des interventions federales sur la

competitivite des entreprises suisses. Une demonstration plus complete necessiterait

un travail de fourmi dans les archives des regies federales et des entreprises suisses,

afin de determiner 1'influence des tarifs ferroviaires et postaux ou encore des taxes

douanieres suisses et etrangeres sur la competitivite et les profits des differentes

branches de l'industrie. II est toutefois indeniable que d'un point de vue qualitatif,
les Services rendus par l'Etat federal ont contribue de maniere non negligeable ä la

success story de l'industrie suisse.

II serait aussi interessant de comparer systematiquement les conditions-cadre

helvetiques ä Celles d'autres Etats europeens plus ou moins industrialises, ce qui

permettrait de mettre mieux en evidence les specificites du cas suisse. Au terme de

l'analyse presentee, il est toutefois dejä possible d'en degager les grandes lignes.
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En raison de la forte segmentation regionale de F economie et des caracteristiques
du Systeme politique suisse - federalisme et democratie directe (des 1874) -, la

delegation de competences ä l'Etat central ne s'est faite que lorsque celle-ci deve-

nait necessaire au maintien de la competitivite internationale des secteurs les plus

dynamiques. Afin de diminuer la resistance politique ä de tels transferts, des

concessions ont du etre faites ä d'autres milieux economiques, en particulier aux elites

commerciales et agricoles. Ces contingences ont eu pour effets de limiter les champs
de competences centralises et de retarder souvent l'intervention en comparaison
internationale. L'Etat central a par ailleurs recouru de maniere intensive au Systeme
des subventions permettant de deleguer F application des mesures aux pouvoirs
cantonaux, ce qui a permis de desamorcer les oppositions federalistes. Enfin, des sa

fondation, F Etat federal a delegue certaines taches ä F economie privee, notamment

en matiere de negociations commerciales et de statistiques. Apres la Constitution des

grandes associations faitieres de F economie, entre 1870 et 1912, cette pratique a pris
une ampleur toujours plus grande.
Les caracteristiques du cheminement interventionniste helvetique ont probablement
contribue ä ce que l'Etat federal soit longtemps qualifie de faiblement interventionniste.

Au lieu de remettre en question cette image en trompe-l'oeil, qui trouve ses

origines dans des formes d'intervention et une temporalite differentes de Celles des

grands Etats voisins qui servaient de comparaison, Fhistoriographie a contribue ä

la figer et ä la renforcer, provoquant un desinteret pour l'action de la Confederation
dans l'economie. Pour sortir de cette Situation, il est ä souhaiter que la recherche

historique investisse une serie de champs de l'intervention federale encore trop peu
explores ä ce jour. L'importance des Services publics dans le developpement industriel

helvetique ne pourra etre mesuree plus precisement qu' ä cette condition.
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